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Par souci économique et environne-
mental, toutes les personnes intéres-
sées par la réception, directement par 
courriel, d’informations communales 
diverses (manifestations, réunions du 
conseil, etc…, ou même bulletin mu-
nicipal) peuvent envoyer un message 
au secrétariat : 

mairie.albussac@wanadoo.fr 
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Le mot du Maire 

Vu le temps de ces dernières semaines, je 
pense que nous pouvons dire que l’été est 
enfin arrivé ! J’espère que ce ne sera pas le 
même que l’an dernier car nos ressources en 
eau risqueraient d’en souffrir. Nos régions 
disposent majoritairement d’eau de surface 
vite renouvelée en cas de pluie mais aussi 
très vite asséchée en cas d’été aride. 
A ce sujet d’ailleurs, je tenais à vous infor-

mer que la déconnexion du captage de LACHAUD a été réalisée début 
2019 et les travaux prévus dans les divers châteaux d’eau débuteront en 
septembre 2019. 
En ce qui concerne les dossiers de demandes de subvention travaux dépo-
sés en 2019, encore une fois, nous n’avons pas été très « gâtés » par les 
dotations d’État (DETR). En effet, sur les deux dossiers présentés (VOIRIE, 
102.000 € et TABLEAU NUMÉRIQUE pour l’école, 2.633 €), seul le deu-
xième a été retenu. Après un entretien avec Monsieur le Secrétaire Général 
de la Préfecture, nous pouvons imaginer que notre dossier « voirie » pour-
rait être accepté à la commission d’automne. Cela nous contraindra, mal-
gré tout, à découper en deux tranches le programme afin de ne réaliser 
que la moitié des travaux prévus tant que nous ne sommes pas certains de 
l’attribution de cette subvention. 
Pour la NUMÉROTATION, tout est prêt. Un courrier va vous parvenir très 
prochainement. Les adresses sont toutes formalisées sur un serveur infor-
matique dédié, ce qui signifie que nous sommes prêts à recevoir la fibre. Il 
ne nous manquera plus qu’à poser les numéros sur les habitations. 
Les travaux d’installation de la fibre sur Albussac étant prévus début 2020, 
les travaux d’élagage pour les propriétaires concernés vont pouvoir se réa-
liser en automne et début d’hiver prochain. Un courrier explicatif va être 
envoyé aux propriétaires concernés afin de finaliser la démarche. 
Pour l’école, pas de fermeture de classe, ni de mouvement d’enseignantes 
cette année et l’effectif prévu à la rentrée de septembre 2019 est de 27 
élèves. 
Dans un précédent bulletin, je vous ai parlé d’un projet de PARC POTHO-
VOLTAÏQUE. Après avoir rencontré 3 ou 4 sociétés privées, nous avons fi-
nalement concrétisé avec le Département de la Corrèze. En effet, ce der-
nier a créé dernièrement une Société d’Economie Mixte dans le but de do-
ter la Corrèze de ressources énergétiques propres et d’obtenir rapidement 
des retombées financières qui participeront à la réalisation des grands 
chantiers de la Corrèze et contribueront ainsi au meilleur confort de tous 
ses habitants. Tous ces arguments ont séduit le Conseil Municipal qui a 
adopté le principe et, nous avons donc signé une promesse de bail avec la 
S.E.M. CORRÈZE ÉNERGIES RENOUVELABLES. 
Je ne peux terminer ce mot sans avoir une pensée très émue pour notre  
ami, Stéphane Taillardas, conseiller municipal depuis 2014, qui vient de 
nous quitter le 14 juin à l’âge de 44 ans. Que toute sa famille soit accom-
pagnée de notre soutien dans cette terrible épreuve. 
 

Sébastien MEILHAC 

La cérémonie     
commémorative des 
combats des Murels 
se déroulera le     
dimanche 28 juillet 
à 9 heures 30. 
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Recensement militaire 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et filles doivent 
se faire recenser à la mairie de leur domicile ou sur le site  http://www.mon-
service-public.fr en se créant un espace personnel. 

Cette démarche doit s’effectuer le mois de votre seizième anniver-
saire ou dans les trois mois suivants. 

A l’issue de cette démarche, la mairie vous remettra une attestation de re-
censement que vous devez impérativement conserver dans l’attente de votre 
convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 

Cette attestation vous sera réclamée, notamment, lors de l’inscription à tous 
examens ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique. 

Pour toutes questions, vous pouvez prendre contact avec le :   

Centre du Service National 

88, rue Pont Saint Martial  CS 93220 

87032 LIMOGES Cedex 1 

Tél. : 05.55.12.69.92 

La Région Nouvelle–Aquitaine assure la gestion du transport interurbain et 
scolaire sur l’ensemble de son territoire. Les familles doivent effectuer l’inscrip-
tion de leur(s) enfant(s) au service du transport scolaire impérativement avant 
le 31 juillet. Au-delà de cette date, une majoration sera appliquée pour non 
respect du délai. 
L’inscription se fera par le biais du site de la Région, https://
transports.nouvelle-aquitaine.fr : 

 les enfants, déjà détenteurs d’une carte de transport pour l’année écoulée, 
ont reçu directement un courrier (ou un courriel) mentionnant leur identifiant 
et leur mot de passe, 

 les familles, dont les enfants vont utiliser le transport scolaire pour la pre-
mière fois, que ce soit en septembre ou en cours d’année scolaire, doivent 
effectuer la même démarche.  
Pour ceux qui ne possèdent pas de connexion internet ou, qui inscrivent leur 

enfant pour la première fois, il est conseillé de s’adresser au secrétariat de mairie. 
Les critères de prise en charge sont : 

 être domicilié à plus de 1,5 km de l’établissement fréquenté, 

 être scolarisé, de la maternelle au lycée, dans son établissement de rattachement. 
Le règlement des transports scolaires 2019-2020 est consultable sur le site de la Région, https://
transports.nouvelle-aquitaine.fr 
La participation financière des familles est définie en fonction du quotient familial basé sur l’avis d’imposi-
tion 2018 sur les revenus 2017. Le montant de la part familiale pourra être réglé directement en ligne (en 
1 ou 3 fois). 
  

Transports scolaires - rentrée 2019 

http://www.mon-service-public.fr/
http://www.mon-service-public.fr/
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Créés en 1977 dans le cadre de la loi sur l’architecture, les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement (CAUE), associations de droit privé et d’utilité publique ont pour mis-
sion, dans chaque département, de conseiller les particuliers et les collectivités pour tout projet ayant trait 
à l’Architecture, l’Urbanisme et l’Environnement. C’est dans cet environnement législatif que le CAUE de la 
Corrèze a été instauré en 1979 par le Conseil Général. Il est géré par un Conseil d’Administration qui défi-
nit les objectifs dans le cadre des missions légales. Son budget provient d'une partie de la Taxe d'Aména-
gement instaurée en 2012, des cotisations de ses adhérents et des contributions liées à des conventions 
conclues avec les collectivités ou les partenaires publics ou privés. 

Le CAUE de la Corrèze conseille les particuliers (plusieurs centaines par an) désirant faire construire, res-
taurer un bâtiment ou aménager un terrain.  
Tout conseil ne peut se faire que sur rendez-vous et en amont de toute demande d’autorisation de 
travaux. Les conseils dispensés sont gratuits. 
Il fournit aux personnes qui désirent construire les informations, les orientations et les conseils propres à 
assurer la qualité architecturale des constructions et leur bonne insertion dans le site environnant, urbain 
ou rural, sans toutefois se charger de la maîtrise d’oeuvre.” loi sur l’architecture, 3 janvier 1977, art.7. 
Le CAUE permet à tout candidat à la construction de recevoir gratuitement et librement un ensemble de 
conseils complets et personnalisés pour le guider dans ses choix et ses démarches.  
Les conseils aux particuliers se font principalement sur rendez-vous au siège du CAUE (05.55.26.06.48). 
Le CAUE apporte des conseils sur: 
 les démarches administratives ; 
 les questions relevant du code de la construction ; 
 le choix du terrain ; 
 l’implantation de la maison ; 
 l’aménagement de la parcelle (jardin, clôture, terrasse, plantation, piscine...) ; 
 le mode constructif ; 
 la rationalité de l'agencement intérieur ; 
 le choix des matériaux... 
Le CAUE de la Corrèze met à votre disposition le savoir faire et le professionnalisme de ses architectes et 
paysagiste-conseillers pour vous aider dans l’élaboration de votre projet de construction, d’aménagement 
d'un bâtiment existant ou des espaces extérieurs.  

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement 

45 Quai Aristide Briand 

19000 Tulle 

Tél. : 05.55.26.06.48 

Fax : 05.55.26.61.16 

Courriel : caue.19@wanadoo.fr 

Horaires : du lundi au vendredi de 9 h. à 
12 h.30 et de 13 h.30 à 17 h.00 

http://www.caue19.fr/pdf/Statuts.pdf
http://www.caue19.fr/pdf/Statuts.pdf
http://www.caue19.fr/html/particuliers.htm
mailto:caue.19@wanadoo.fr
http://www.caue19.fr/upload/pdf/construction.pdf
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Lutte contre le moustique tigre 

Les femelles moustique tigre privilégient de petites quantités d'eau 
pour pondre leurs œufs (l'équivalent d'un bouchon d'eau 
peut leur suffire!). Elles pondent jusqu'à 200 œufs tous les 
15 jours qui se développent dans toutes sortes de récipients et ré-
servoirs artificiels où l'eau peut stagner : vases, pots et coupelles, 
récupérateurs d'eau, fûts, bidons, bondes, rigoles, regards pluviaux, 
gouttières, terrasses sur plots, ou même dans des objets laissés dans 
le jardin (jeux d'enfants, pneus, matériel de travaux...).  

Le moustique tigre a une activité principalement le jour avec une recrudescence d'activité le matin et en 
fin de journée. 
Se protéger contre le moustique tigre, c’est d’abord éliminer les lieux de vie et ses lieux de 
ponte. 
Des gestes simples sont donc essentiels : 

 Contrôler les récupérateurs d’eau de pluie : ces récupérateurs représentent 50% des gîtes dans 
nos jardins. Même fermés, ils peuvent abriter des larves de moustiques. Les solutions : tendre une 
moustiquaire au-dessus de la réserve d’eau, vérifier et supprimer toutes les semaines les larves instal-
lées ou vider l’eau ; 

 Éliminer les endroits où l’eau peut stagner, à l’intérieur comme à l’extérieur : coupelles 
des pots de fleurs, pneus usagés, encombrants, jeux d'enfants. Pensez aussi à entretenir les sépul-
tures dans les cimetières, lieux propices au développement des moustiques ; 

 Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées des gouttières ; 

 Couvrir les réservoirs d’eau : bidons d ’eau, citernes, bassins avec un voile ou un simple tissu ainsi 
que les piscines hors d’usage.

 

Pour rappel, la dénomination et la numérotation des voies de 
notre commune étaient devenues nécessaires pour améliorer l’ef-
ficacité de l’acheminement des services postaux mais aussi la ra-
pidité des services d’urgence. 
Une réunion publique d’information s’est déroulée en janvier 2018 
vous présentant le nom et la numérotation des rues. 
A ce jour, la transmission, par le biais d’un site dédié, du nouvel 
adressage communal à certains services publics est terminée 
(Poste, SDIS, SAMU, cadastre, …). 
Courant du deuxième semestre, les plaques numérotées seront  
installées par les Services Techniques de la Commune. 
Vous recevrez aussi un courrier vous précisant les modalités de  
ce nouvel adressage et les démarches administratives qu’il vous 
incombera d’effectuer. 
Le secrétariat de mairie reste à votre disposition pour tout rensei-
gnement complémentaire. 

Adressage communal 
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Budgets 2019 
Les croquis ci-contre représentent 
le budget principal de l’exercice 
2019. Les recettes et dépenses de 
fonctionnement s ’équilibrent à 
686.211 €. 

Les produits des services sont 
composés de ventes de bois, de la 
facturation cantine-garderie, de la 
location de la salle, de la participa-
tion des budgets annexes, de 
l’indemnité Agence Postale… Les 
loyers des logements communaux 
sont inclus dans les autres pro-
duits de gestion courante. Les 
produits exceptionnels sont 
composés d’indemnités et de sub-
ventions exceptionnelles et, plus 
particulièrement, des ventes de 
sections.  

Les charges à caractère général 
englobent l’entretien de la voirie et 
des bâtiments, les assurances, 
l’électricité, le chauffage, le télé-
phone, les fournitures scolaires et 
administratives, l’alimentation pour 
la cantine scolaire, les taxes fon-
cières, les fêtes et cérémonies 
(colis personnes âgées, cadeaux 
de Noël aux enfants de l’école pri-
maire…). Les charges de gestion 
courante se répartissent entre 
la participation au service départe-
mental d’incendie, les indemnités 
des élus, les subventions aux as-
sociations. Le transfert entre sec-
tions  est composé des dota-
tions aux amortissements. Enfin, 
les charges financières sont com-
posées uniquement des intérêts 
des emprunts. 
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Budgets annexes 

La comptabilité commu-

nale d’Albussac se com-

pose d’un budget principal 

(décrit ci-contre) mais éga-

lement de budgets an-

nexes : services de l’eau, 

de l’assainissement et du 

lotissement. 

Les dépenses et recettes 

de la section de fonction-

nement du service de l’eau 

s’équilibrent à 243.465 €. 

Au niveau de la section 

d’investissement, les dé-

penses et recettes sont 

estimées à 182.944 € : les 

travaux envisagés sont le 

renouvellement des comp-

teurs de captage et l’instal-

lation de systèmes de dé-

sinfection permanente, le 

raccordement du réservoir 

de Lachaud à une autre 

ressource, le schéma di-

recteur d’eau potable… 

Concernant le budget du 

service de l’assainisse-

ment qui englobe assai-

nissement individuel et col-

lectif,  la section de fonc-

tionnement s’équilibre à 

79.767 €. Les dépenses 

d’investissement sont 

égales à 71.707 € (schéma 

d’assainissement…). 

Les recettes et dépenses d’investissement s ’équilibrent à 406.758 €. Le 
remboursement d’emprunts est constitué par le capital des échéances. 
Les acquisitions et travaux (et les restes à réaliser au 31.12.2018) repré-
sentent tous les projets en cours sur le territoire de la commune d’Albus-
sac : réfection de voirie, mise aux normes accessibilité des bâtiments 
(mairie, école, WC publics) numérotation et dénomination des voies, achat 
de matériel... 
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Bibliothèque d’Albussac 

Le prix des lecteurs corréziens 2018-2019, auquel participe activement la bibliothèque d ’Albus-
sac, a été remporté par : « Changer l'eau des fleurs » de Valérie Perrin. Elle a été choisie par les 
lecteurs de 41 bibliothèques et les clients de 8 librairies. Au total, 711 Corréziens ont participé à cette 
nouvelle édition avec près de 50 lecteurs supplémentaires par rapport à 2018. Rappelons que l'une 
des originalités du prix des lecteurs corréziens réside dans le fait que la récompense pour l'auteur du 
livre primé est de pouvoir venir en Corrèze à la rencontre de ses lecteurs. Cette année, Valérie Perrin 
sera parmi nous du 24 au 26 septembre dans plusieurs médiathèques du département : Arnac-
Pompadour, Bort-les-Orgues, Juillac, Meyssac et Uzerche. Changer l'eau des fleurs est le second ro-
man de Valérie Perrin publié chez Albin Michel. C'est un roman tendre, poétique et rempli d'optimisme. 
L'auteur, Valérie Perrin est photographe et scénariste. Elle travaille aux côtés de son mari, le réalisa-
teur Claude Lelouch. Elle est l'auteure de « Les oubliés du dimanche » (2015). Vous pouvez accéder 
aux pages du prix des lecteurs corréziens sur le site de la Bibliothèque départementale : http://
bdp.cg19.fr/OpacWebAloes/index.aspx?idpage=290 
Dans le cadre des animations organisées, nous avons reçu, le 19 janvier, Jacques MOUCHOTTE qui 
nous a proposé d’apprendre la bonne méthode pour tailler nos rosiers. Dans un premier temps, au 
chaud dans la salle polyvalente, avec des illustrations des principes simples de taille, croquis et photos 
à l’appui, de ce buisson ligneux à floraison estivale. Dans un deuxième temps, pour les plus coura-
geux, bravant le froid, une mise en pratique sur les rosiers de son jardin d’Albussac puis sur un in-
croyable rosier grimpant de 40 ans ! Cette démonstration de taille a confirmé les principes présentés 
par M. Mouchotte et a répondu à toutes les interrogations et problématiques de son auditoire. Pour 
notre région la taille doit s’effectuer vers le 15 mars. Sur le site de la SNHF (Société Nationale d’Horti-
culture de France), vous pourrez trouver des rosiers Meilland Lauréats du grand prix de la rose SNHF 
qui ont fait preuve de leur excellent comportement, dans toutes les régions climatiques de France. 
https://www.snhf.org/rosiers-aimez-cultivez/. Un très grand Merci à M. Mouchotte qui, avec patience, 
gentillesse et professionnalisme nous transmet un peu de son savoir : un beau moment de partage. 
Albuss'Art 2019 donne des couleurs d'été 
au bourg. Pour la neuvième année consécutive 
les vitrines des maisons et des commerces 
d'Albussac vont prendre de nouvelles couleurs. 
Cette année, pour Albuss’art, ce sont les 
œuvres d’Annie M, de Brive et originaire 
du Pescher, qui vont s'afficher derrière les fe-
nêtres du bourg. Des tableaux hyper colorés, 
savant mélange de peinture naïve, de collages 
et de perspectives linéaires. Annie exerce le 
beau métier d’ATSEM et c'est aussi  auprès des 
enfants qu’elle puise son inspiration. Un 
monde unique fait de rêves et de réalité où les 
choses ne sont jamais ce qu'elles semblent 
être. Elle nous offre à voir un travail subtil aux 
nombreux à-plats. Sans concession, ces toiles, 
aux couleurs vives, sont le reflet d'autres per-
ceptions. N'est-ce pas là la subtilité artistique ? 
Mettre des couleurs sur l'invisible, redessiner 
les contours d'une vie, d'un instant ? Un beau travail à voir librement au travers d'une balade dans le 
bourg. 
Un grand merci  aux particuliers : Melles Fialip, Mme Solange Servantie, Mme Christine Porteneuve et 
aux commerces (Natacha et Stéphane pour l’Epicerie  et  Agnès Z  le salon de coiffure végétal) qui 
accueillent  les œuvres.  
Une petite citation pour finir : « Lire, c’est boire et manger : l’esprit qui ne lit pas maigrit 
comme le corps qui ne mange pas. » Victor HUGO. 
Belles lectures d’été.         Agnès Zumello 

http://bdp.cg19.fr/OpacWebAloes/index.aspx?idpage=290
http://bdp.cg19.fr/OpacWebAloes/index.aspx?idpage=290
https://www.snhf.org/rosiers-aimez-cultivez/
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Le 17 Avril nous avons effectué une visite très poignante à Oradour Sur Glane. 
Après des informations sur le contexte de la tragédie, le visionnage de photos, de vi-
déos… au Centre de la Mémoire, nous avons parcouru les rues de l'ancien village.  Ora-
dour, gros bourg modeste et paisible avec une population laborieuse, avait accueilli de 
nombreux réfugiés. Sans maquis dans les voisinages immédiats, cette localité a été choi-
sie par la division SS Das Reich pour y perpétrer un abominable massacre le 10 juin 
1944. Cette sortie complétait notre démarche de ressouvenance des évènements tra-
giques survenus en 1943-44. Nous avons terminé cette journée avec une découverte 
commentée du vieux Limoges, notamment le quartier de la Boucherie, célèbre pour sa 
Frairie des petits ventres, grand rendez-vous de la gastronomie limougeaude chaque 
3ème vendredi d'octobre. 
Le 28 Mai, autre sortie 
orientée détente. Nous avons 
découvert Cahors ; cette ville 
a conservé un très riche pa-
trimoine médiéval de son 
époque de prospérité, du mi-
lieu du XII siècle au milieu du 
XIV siècle : une cathédrale à 
coupoles, un cloître gothique 
flamboyant, de très nom-
breuses maisons médiévales 
et son emblématique pont 
Valentré. Les explications de 
la guide, un bon repas, une 
promenade en bateau sur le 

Lot ont participé à la réussite de cette 
agréable journée où nous avons passé 
entre les gouttes. 
Le 10 Août, nous serons présents 
avec notre stand crêpes au marché de 
pays. 
Du 3 au 6 Septembre, nous serons 
dans le Vercors avec au programme : 
Saint Antoine de l'Abbaye - plus beau 
village de France, le palais idéal du 
facteur Cheval, le Vercors historique et 
panoramique, la Chartreuse authen-
tique, la visite du musée de la chaus-
sure, des repas régionaux et des dé-
gustations de produits artisanaux. 

Le 28 Septembre, nous organisons notre repas « table ouverte » à  12 heures et, le 
dimanche 20 Octobre, à 14 heures notre concours de belote. 
Bel été à tous. 
       Renée Trémouille  

Les Amis de la Franche Valeine 
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U.S.F.V. ALBUSSAC NEUVILLE 

L’USFV Albussac Neuville conclut une nouvelle saison dont voici le résumé :  

Notre équipe masculine qui évolue en D4, termine à la 5e place dans une poule de 6 de la phase 
accession. Après une demie saison honorable et une 2ème place en phase de brassage, notre 
équipe de l’USFV a connu une deuxième partie de championnat plus compliquée tout en gardant 
un état d’esprit irréprochable. Un parcours en Coupe des Communes stoppé dès le 2ème tour. Un 
effectif qui a affiché un retour de notre jeunesse en alignant pour moitié une équipe âgée de 
17/18 ans pratiquement tous les dimanches. Un groupe de jeunes qui doit acquérir de l’expé-
rience et du sérieux à tous les niveaux pour prétendre à d’autres objectifs pour la saison pro-
chaine ainsi que d’être à l’écoute des plus anciens. 
Notre équipe féminine des « Barbie’s Girls » termine à la 3ème place sur 12 dans leur championnat 
district de football féminin à 8. L’USFV resta en course pour le titre de championne de la Corrèze 
jusqu’à l’avant dernière journée de championnat. Leur trajectoire en coupe fut une élimination en 
quart de finale de la Coupe de la Corrèze puis une élimination frustrante et faussée par une 
énorme erreur d’arbitrage, en Trophée Féminin face aux championnes de la Corrèze de cette sai-
son. Un groupe expérimenté et solidaire qui, malgré tout, a fait une belle saison. Le club, pour 
l’occasion de la Coupe du Monde Féminine qui se déroule en France, leur a offert des places pour 
assister au match Brésil-Jamaïque qui a eu lieu à Grenoble et 3 licenciées du club ont été choisies 
dans le but de l’opération de la FFF « 1000 femmes » pour le match d’ouverture à Paris : France 
- Corée du Sud avec sa cérémonie d’ouverture.  
Notre école de football « Les P’tits Avalènes » connait une certaine pénurie d’effectif en catégo-
rie. Notre équipe qui évolue en D3 District et après une première phase en demi-teinte, nos U13 
terminent la 2ème phase à une logique 3ème place sur 5 derrière les deux favoris du groupe. La 
troisième phase se déroula sous forme de mini-tournois et nos U13 finissent à la 2ème place de 
leur groupe à 1 point derrière le leader. Un réel progrès est à constater chez nos U13 qui même 
dans la défaite ne baissent pas les bras et connaissent fréquemment la joie de la victoire. Nous 
avons aussi une catégorie U9. Cette catégorie est composée à 90% de jeunes de notre école 
d’Albussac. Nos U9 disputent des plateaux où ils apprennent les bases du football. Ils ont aussi 
participé à divers tournois de fin de saison dont celui de l’USFV qui fut organisé le 1er Juin sous 
une chaleur accablante avec 12 équipes présentes. Nos joueurs en ont ramené, pour leur plus 
grande joie, trophées et médailles. Une école de football dont la devise est : « Un enfant, qui 
prend une licence à l’USFV, est un enfant qui joue et cela quelles que soient ses qualités » car 
nous ne prétendons en aucun cas être des sélectionneurs mais des éducateurs bénévoles faisant 
au mieux pour la pratique d’un sport et la pérennité de notre association rurale. 
Je tiens à remercier les responsables bénévoles qui ont officié à la buvette, à l’arbitrage, à l’enca-
drement des diverses équipes ainsi que les joueurs et joueuses pour leur investissement durant 
cette saison. 
L’USFV remercie toutes les personnes pour leur contribution aux calendriers du club, au concours 
de belote, à la fête du cochon de Neuville et dernièrement au repas saucisse/truffade. 
Je remercie M. MEILHAC Sébastien, maire d’Albussac et les conseillers municipaux pour leur sou-
tien à notre association aussi bien financier que moral et son équipe technique pour l’entretien 
du stade.  
Je remercie aussi M. MOISSON Albert, maire de Neuville et son équipe municipale pour leur con-
tribution et leur soutien à notre association. 
L’USFV Albussac Neuville adresse une grosse pensée à nos anciens du club, disparus ou encore 
présents sur le bord du stade, qui ont œuvré pour le club pour qu’à ce jour il soit toujours pré-
sent. 
L’USFV Albussac Neuville est toujours à la recherche d’archives en tout genre (photos, articles de 
journaux, résultats sportifs manuscrits ou journalistiques, calendriers, affiches, etc. …) en lien 
avec le club d’Albussac mais aussi de Neuville. Une première parution a lieu sur notre calendrier 
mais aussi sur la page Facebook du club et en espérant prochainement faire une exposition de 
ces archives avec certains documents inédits. Nous ferons des copies de vos documents et nous 
vous les rendrons en état évidemment.  
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Pour cela, vous pouvez me joindre au 06.73.13.27.60 ou par mail : trems.guillaume@orange.fr. 
Je ferai mon possible pour être à votre disposition.  
Merci à vous pour votre contribution au souvenir de nos glorieux sportifs.  
L’équipe féminine, masculine, l’école de football et tous les dirigeants de l’USFV Albussac Neuville 
vous souhaitent un bel été avec nos festivités. 
 
Les rendez-vous festifs de cet été à retenir : 
Samedi 27 Juillet : Repas Cuisse de Bœuf / Aligot 
Samedi 10 Août : Marché Albussacois 
Samedi 31 Août : Soirée Entrecôte 
 

Guillaume Trémouille  

mailto:trems.guillaume@orange.fr
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Tennis de Table 

OTTELA se transforme est devient L.A.MI.CO TT ! Cette année, une page se tourne. En effet, 
après 29 ans d’existence, le club Oxygène Tennis de Table Entente Lagarde-Albussac vient de 
fusionner avec le club de Beynat. La nouvelle Entité s’appelle désormais Lagarde-Albussac Midi 
Corrézien Tennis de Table depuis le 15 mai dernier. 
Cette fusion est une fusion d’amour et de raison. 
D’amour : Nos 2 clubs se connaissent très bien. En effet, plusieurs joueurs ont évolué dans les 2 
clubs. Il y a, depuis quelques années déjà, un lien presque fraternel qui lie ces 2 entités qui n’hé-
sitent pas à s’entraider dès que l’occasion se présente. 
De raison : En effet, à cause des coûts engendrés par la nouvelle région, et avec un effectif en 
constante augmentation, OTTELA se devait de trouver une solution pour répondre aux différentes 
exigences auxquelles le club était confronté (notamment financières et matérielles). Avec un 
gymnase à disposition ainsi qu’un budget beaucoup plus conséquent, le club peut préparer serei-
nement l’avenir.  

Avec 6 équipes engagées en championnat dépar-
temental, 2 en régional et 1 en pré-national pour 
la saison 2019-2020, LA.MI.CO TT va devenir le 
mastodonte du tennis de table corrézien.  
Cette fusion va nous permettre non seulement 
de nous développer en interne mais aussi d’ame-
ner plus de bénévoles sur les différentes mani-
festations auxquelles nous participons. Elle est la 
suite logique de la politique mise en place au 
sein du club depuis mon arrivée à la présidence il 
y a 6 ans. Si le tennis de table corrézien traverse 
une période compliquée avec la baisse de licen-
ciés et la fermeture de clubs, ce n’est pas le cas 
chez nous. Avec la nouvelle équipe dirigeante, 

nous avons mis en place des objectifs à court et moyen terme avec notamment l’embauche d’un 
entraineur diplômé d’état et la montée de notre équipe 1 en National 3.  
Composition du bureau : Président, Tim Trains ; Vice-président, Vincent Delchier ; Secrétaire, Di-
dier Beillot ; Secrétaires adjoints, Romain Picard et Patrice Colas ; Trésorier, Franck Nicolle ; Tré-
sorière Adjointe, Chrystelle Clauzel ; 
Responsable communication : Marina De Meira. 
Le club tient à remercier les communes d’Albussac et de Lagarde-Marc-la-Tour qui soutiennent le 
club depuis sa création.  

Tim Trains 
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Albussac Gym 

Nous avons attaqué l'année 2019 
avec un concours de belote qui a con-
nu une franche réussite, suivi d’une 
sortie en randonnée raquettes à Chas-
treix en février que nous pensons re-
faire l'année prochaine. 
  

Les cours de gym venant de se termi-
ner, nous avons commencé des ran-
données tous les lundis soir de cet 
été : vous pouvez vous joindre à nous. 
 

Nous reprendrons le lundi 9 septembre, toujours encadrées par Monsieur Didier Talon. À la ren-
trée, nous espérons avoir de nouvelles adhérentes : n'oubliez pas que c'est prévu pour tous ni-
veaux et n'importe qui peut venir, le premier cours est gratuit. L'adhésion est à 30 € par tri-
mestre. Pour plus de renseignements, n'hésitez pas à nous contacter : Marie-France 06 88 28 91 
25 ; Sabrina 06 62 56 74 61 ; Carole 06 30 26 41 76. 
 

Une pensée pour notre amie Jackie, qui était adhérente depuis de nombreuses années. 

Carole Eyrolle 

A l'aube de l'ouverture où la plupart des chasseurs a validé son permis, impatients de démarrer la 
saison, où nous allons écouter le brame du cerf, écouter ce son des meutes retentir, et sentir la 
palpitation d'entendre le gibier qui approche, ou voir l'envol de ces perdreaux devant un magni-
fique arrêt... Quel spectacle ! 
Plus que quelques jours les amis pour faire réviser vos armes et pour pratiquer votre loisir dans 
la plus grande sécurité pour nous et tous ceux qui nous entourent. 
Je tiens à vous informer que notre société participe à l'opération Colvert qui se déroule sur 3 ans, 
c'est pour cela que le bureau a décidé de le fermer pour cette saison. 
Nous allons avoir un lâcher de faisans courant octobre puis un lâcher de perdreaux fin octobre 
2019. 
Je tiens à remercier nos chers agriculteurs, de nous avoir laissé un passage autour de leurs cul-
tures pour que nous puissions les fermer dans de meilleures conditions. 
Je tiens aussi à remercier Claude Beauverie qui réalise un travail considérable, c’est quelqu'un sur 
qui nous pouvons toujours compter, merci encore. 

Je tiens à vous rappeler les dates de nos festivités d'été : tout 
d'abord le 27 juillet, la cuisse de bœuf ; le 10 août, marché Al-
bussacois et le 31 août, repas entrecôtes. Nous avons toujours 
besoin de bénévoles et nous comptons sur votre présence pour 
pouvoir les maintenir. 
Nos ventes de carte se dérouleront les dimanches matin 18 et 
25 août, puis le 1 septembre à notre cabane des Levades de 9h 
a 12h. 
Je vous souhaite à tous une bonne saison 2019/2020 dans la 
convivialité, le respect et la prudence. 
 

Raymond Magné 

Société communale de Chasse d’Albussac 
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Collectif des associations Albussacoises 

Le programme du collectif des associations Albussacoises pour les animations estivales 2019 est en 
place. 
Le samedi 27 juillet à partir de 20 heures, le collectif réduit de 4 associations (Chasse - Foot - AFR et 
Dauphins) vous convie au désormais traditionnel repas « Cuissot de bœuf/Aligot » qui rassemble pas 
moins de 450 personnes. Ce repas se tiendra aux abords de la salle polyvalente et sera animé par un 
orchestre local. 
Samedi 10 août, sur la place communale aura lieu le grand marché Albussacois, où déjà bon 
nombre de producteurs et d’artisans exposant leur savoir faire, nous ont fait savoir qu’ils seraient bien 
présents. L’orchestre Loup Parça animera ce marché. 
Pourquoi un seul marché cette saison ? Tout simplement parce que ce concept s’essouffle et que le 
double effet de producteurs qui ne jouent plus forcément le jeu allant jusqu’à oublier les rendez vous, et 
de l’autre un principe d’animations qui ne permet pas, ou plus, d’engranger un minimum de bénéfice 
convenable pour les associations adhérentes au collectif, nous a fait réfléchir et décider à supprimer 
deux de ces marchés, et à les remplacer par d’autres animations à thèmes différents. 
C’est pourquoi, le samedi 31 août sur la place communale, un repas grillades frites avec animation sera 
proposé en remplacement du 3ème marché habituel. 
Nous remercions également et chaleureusement les participants à notre repas « saucisse/truffade » du 
25 mai : cette animation remplaçait l’habituel 1er marché qui se tenait normalement le dernier samedi du 
mois de juin. 
Comme les années précédentes, nous vous attendons très nombreux pour ces trois animations estivales 
dont le but est d’animer notre village en faisant sortir et se rencontrer les gens. 
 

Serge Trémouille 

Familles Rurales Albussac  

Dans le courant des vacances scolaires du 1er semestre 2019, l’asso-
ciation a organisé un après-midi carnaval, une sortie cinéma, un après-
midi jeux de société et une sortie aux Tours de Merle (initiation au tir à 
l’arc). 

Concernant la Zumba, la difficile situation financière de cette activité 
impose un nombre minimum d’inscription pour l’année 2019-2020 
avant d’envisager la reprise des cours en septembre. Dans l’hypothèse 
d’un minimum de 27 inscriptions, les cours reprendront à compter du 
11 septembre, toujours les mercredis de 19 h.30 à 21 h. à la salle poly-
valente d’Albussac, toujours en compagnie de la pétillante Aurélie. 

L’association Familles Rurales d’Albussac participe, via le collectif des 
associations, au déroulement des animations estivales 2019. Cet apport 
financier non négligeable auquel s’ajoutent les aides de l’UDAF, de la 
CAF, du Conseil Départemental de la Corrèze et de la mairie d’Albussac, 
nous permet de mettre en place des activités à tarif abordable.  

Pour participer aux différentes activités et animations, l’adhésion est 
obligatoire, soit 20 € par an et par famille. 

Bon été à toutes et à tous. 
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Pour préparer le P’tit Tour Usep Vélo, les élèves de 
CE2 et CM, bien encadrés, ont profité d’une belle jour-
née de mai. En effet, une randonnée de presque 10 
kilomètres a eu lieu sur les routes de la commune. 
Une « mise en jambe » pour le P’tit Tour de 23 kilo-
mètres ! 

 

L’école et la nature. 

Entre chansons, musique, danse et théâtre, les en-
fants, ainsi que tous les acteurs de l’école, nous ont 
offert le 14 juin dernier un spectacle sur le thème des 
oiseaux, des arbres et de la nature. 

L’A.P.E. vous souhaite un bel été et vous donne rendez-vous à la rentrée. 

Agnès Bizeul 

  

Ecole primaire d’Albussac 
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Agenda 2019 * 

 
27 juillet : cuisse de 
bœuf à la broche et ali-
got - bal 

28 juillet : cérémonie 
commémorative au mo-
nument des Murels à 9 
h.30 

10 août : marché albus-
sacois et vide-grenier à 
16 h. 

31 août : repas sur la 
Place de l’Eglise à 20 h. 

du 3 au 6 septembre : 
voyage dans le Vercors 
organisé par le Club des 
aînés 

28 septembre : repas du 
club des aînés (ouvert à 
tous) 

20 octobre : concours de 
belote du club des aînés 

16 novembre : Assem-
blée Générale et repas 
du club des aînés 

23 novembre : loto de 
l’école primaire 

 

 

 

* dates connues à ce jour. 
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